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09.02.1930
ordinaire

Président : Georges Le Bail ; secrétaire P Bonizec.
Etablissement d’un registre pour noter les réclamations à l’école publique.
Emploi d’adjointe à Lesneut officialisé.
2228.75F pour frais d’emprunt communal dus à Me Rospabé et oubliés sur l’exercice de 1929.
500F au 1er adjoint pour frais de représentation.
Réfection et élargissement des chemins vicinaux : VO n°2 et n°4 Kerlaéron ; n°7 scantourec ; n°2
Chapelle de Lesneut- Kergroas.
Demande d’inscription au programme rural subventionné (+engagement d’entretien) pour les 
chemins :
La Trinité ; 
Kerhat.
Kerhat-Lestrévouzien-Méné Gored-Poulhan..
Brumphuez.
Assistances diverses.

 

19.01.1930
extraordinaire

Président : Georges Le Bail ; secrétaire Jean Cabillic.

 Restauration du clocher et du paratonnerre : 9145F votés+ demande de subventions.
 Reconnaissance des chemins ruraux : n°2 Merros ; n°3 de la côte ; n°4 de Penquer ; n°5 

de Kergolier ; n°6 Ruviscou ; n°7Kergabet ; n°8 Kergoff. Avis fav. Du commissaire 
enquêteur et du conseil.

 Ecole de Lesneut : fusion des deux classes G et F pour faire 2 classes mixtes. La maîtresse
de la classe des F devient adjointe de l’école mixte.

 Cérémonie de vœux pour le départ du percepteur.
 Relèvement du taux de l’assurance des bâtiments communaux en raison de 

l’augmentation des prix
 166F pour Mr Vally pour l’expertise des dégâts à l’église.

22.06.1930
extraordinaire

Pres : Georges Le bail ; secrétaire :  Jacques Julien.
Emprunt de 32000F pour la réfection des chemins communaux n°1 et 2.
Constr. du chemin rural n°3 Gored- Porzembréval : demande d’avance.
Construction de la nouvelle école : autorisation d’achat du terrain à 8F/m2.
Construction de la nouvelle école : dépôt du cahier des charges + approbation et demande de 
subvention à l’état.

 



                                        Elections sénatoriales : PV d’élection pour 9 délégués et 2 suppléants.
                       1  er   tour   :        Tous 16 voix  élus.        
                                   (17 bulletins)

Le bail G                avocat           
Peuziat J               commerçant        
Le Guellec Jean     meunier
Ansquer  M           marin
Le Guellec A         cultivateur

Gourret A            tourneur
Le Goff H       cultivateur
Trépos J             cultivateur
Udennec     entrepreneur

                                   Suppl. :          Cabillic j     professeur d’agriculture     et  Gourlaouen Fr   couvreur    .

                                                         Pors Poulhan 
                                                               Avant la construction du môle et après celle du phare.
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17.08.1930
ordinaire

Président : Georges Le Bail ; secrétaire Jean Cabillic
 Vélodrome : résiliation du bail entre la commune et Mrs Riou et Larzul.
 Travaux de Pors Poulhan : Le Département prend ½ à sa charge à condition que Plouhinec 

participe.
 Remise pour l’école de Lesneut : demande de Mr Vazel pour un devis de 1000F. Vote de 600F  

«     en témoignage de sympathie     » et demande à Mr Vazel d’exécuter à ses frais, sans recours 
contre la commune, le supplément de dépenses.

 Augm.de 200f  du salaire du fossoyeur communal.
 Théatre scolaire : reliquat de 104F alloué à Mr Gouiffès pour récompenser son travail de 

décoration.
 Révision des taux d’assistance.
 Assistances diverses.

 

20.07.1930
extraordinaire

Pres : Georges Le bail ; secrétaire :  Jacques Julien.
Rectif. de tournants sur le VO n° 3 : demande de plus de rapidité.
135F pour réparer le poste de TSF à l’école des filles.
908F pour l’assurance sociale des employés communaux.
Adjudication des droits de place et d’étalage : l’ancien expirait le 30 juin. Maintien des 
conditions antérieures. Adj. Le 17.08 à la mairie.
Prévoir travaux de mise à neuf de l’école des garçons avant son transfert aux filles.

Elections sénatoriales : PV  de l’élection des 9 délégués +2 suppl.
Scrutin secret à la majorité abs.
1er tour, 17 bulletins

 



               Elec  tions sénatoriales   : PV d’élection de 9 délégués et 2 suppléants.
          1  er   tour : 18 votants ; élus :

Le Bail Georges ; Peuziat Jean ; Le Guellec jean ;  Quémener Vincent ; Cabillic Pierre ; Julien Jacques ; Gourlaouen 
François ; Le Pape Jean ; Kerveillant Jean. 

          Suppléants élus : Guéguen Jacques et Le Guellec Alain.                           (tous : 18 voix.)
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23.11  1930
ordinaire

Président : Georges Le Bail ; secrétaire Jean Cabillic
 Repartitions pour 1930.
 Révision des listes électorales.
 Vote de la 4ème journée de prestation appliquée exclusivement à l’entretien des chemins 

ruraux.
 Désenclavement des hameaux de La Trinité et Lezavrec :5250F prélevés sur l’avance de 

32000F.
 Réparations de l’église : 300F ne suffisent pas, M Cudennec demande 462F. Vote du 

supplément.
 Stabilité dans l’emploi des employés communaux : garantie d’emploi d’où création d’un

conseil de discipline  (4 dans le dpt). Délégué du conseil : Julien et suppléant : Gourret.
 Achat de 6 chaises à la mairie : 170F.
 Vidange de la fosse de l’école publique : 300F pour un grand fût.
 Assistances.

 

30.08.1931
ordinaire

Président : Georges Le ail ; secrétaire : Mr Ansquer
 Barrage à l’anse de Canté : les usagers s’en chargent pour 300F.
 Entretien du matériel à incendie et achat d’une lanterne : 400F.
 Approbation de l’emprunt de 40 000F pour les chemins vicinaux.
 Chemins de fer Départementaux : non au relèvement des tarifs.
 600F pour un trottoir en face du bureau de poste.
 800F pour l’entretien de la clôture du cimetière.
 200F pour le Comice Agricole de Plogastel.
 7800F/an pour les cantonniers communaux Kéravec et Bozec.
 100F/mois à Mme Bourdon pour le balayage des classes.
 Projet de création d’un Corps de sapeurs pompiers : nombre et nom des postulants à 

fixer.
 Subvention au jeune Le Floch, sourd et muet.
 Assistances.

 

13.09.1931
ordinaire

Président : Georges Le Bail ; secrétaire Mr Larzul.
Approbation du projet de construction de la nouvelle école présenté le 22.06.1930. Coût 2 167 600
F dont 395 500F pour la commune qui emprunte sur 30ans au CréditFoncier de France. Les 
annuités seront de 25 734.49F sur 30ans. Un impôt extraordinaire de 155c sur les 4 contributions 
directes est établi pour 30ans.
Construction des chemins ruraux :  
ajournée pour le n°3 en raison de l’opposition des riverains qui refusent de céder des terres. 
En remplacement, création du n°5 à Kergolier après cession gratuite de terres par les riverains. 
Attente de réponses des riverains du n°4 de Penquer.
Electrification rurale : ajournée car trop de dépenses en ce moment.

 

26.04.1931
extraordinaire

Président : Georges Le bail ; secrétaire : Mr Guéguen..
Témoignage de sympathie à la mémoire de Jean Cabillic, conseiller.
Application de l’heure   légale : 17 voix contre 2 pour conserver l’heure ancienne (heur goz) pour 
l’ouverture des écoles publiques. Le conseil craint que le recrutement de l’école privée ne soit 
favorisé par l’innovation de l’heure légale, une consultation faite auprès des mères suggère le 
statu - quo.
Remisage des canots à Canté : le propriétaire du terrain où est installé le treuil demande que 
l’administration fasse l’acquisition du terrain pour le remisage des canots. Avis fav pour 4F/m2 
soit 1500F.
Chemin rural de Kermenguy : autorisation de traiter de gré à gré.

 



                                                           mariage à Plozévet en 1931
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06.12.1931
ordinaire

Président : Georges Le B bail ; secrétaire Mr Le Goff.
 Répartiteurs pour 1932 : 5 tit.+5 rempl.
 Classification pour 1932 : 20 noms proposés pour faire partie de la commission servant 

de base à la contribution foncière des propriétés non bâties.
 Révision des listes électorales
 Vote de la 4ème journée de prestation pour les chemins ruraux.
 Transport des dépêches : « Le Bourg devra comprendre en étendue toute la partie 

comprise sous le réseau de basse tension électrique » Détermination pour 
l’administration des PTT.

 Chemins Gorré-Pellan  et Kergolier : riverains défavorables, pas de travaux.
 Adjudication des travaux pour l’école nouvelle : cet après midi en présence du maire et 

de 2 conseillers.
 Chemin d’accès à l’école des garçons : interdiction aux époux Kérourédan d’y construire

un garage et d’y déposer du charbon : 84.80F pour notification d’huissier. Le maire est 
autorisé à les assigner devant le Tribunal si non respect et à leur interdire la circulation 
sur le chemin.

 Surveillance des enfants de la classe enfantine : 520F supp à la femme de service.
 150F pour la distribution des cartes électorales.
 Ecole des garçons : Une galerie couverte de verre armé au lieu de zinc donne un surcoût 

de 7600F Le conseil laisse tout pouvoir à Mr Le Maire pour décider.

 


